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1 975 480 $ à être réparti, en 2017-2018, entre les sociétés 
de fiducie et les sociétés d’épargne détentrices d’un permis 
au cours de l’année 2016-2017;

attendu qu’il y a lieu de fixer une quote-part mini-
male de 575 $ qui sera perçue de chaque société de fiducie 
et société d’épargne;

iL est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

que les frais engagés pour l’application de la Loi 
sur les sociétés de fiducie et les sociétés d’épargne (cha-
pitre S-29.01) pour l’année 2016-2017 soient déterminés 
à un montant de 1 975 480 $ à être réparti, en 2017-2018, 
entre les sociétés de fiducie et les sociétés d’épargne déten-
trices d’un permis au cours de l’année 2016-2017;

que la quote-part minimale de ces frais qui doit être 
perçue de chaque société de fiducie et société d’épargne 
soit fixée à un montant de 575 $.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré Fortier

69106

Gouvernement du Québec

Décret 941-2018, 3 juillet 2018
concernant l’approbation des prévisions budgétaires 
du Tribunal administratif des marchés financiers et la 
détermination du montant et des modalités de verse-
ment des sommes versées par l’Autorité des marchés 
financiers pour l’exercice financier 2018-2019

attendu que le Tribunal administratif des marchés 
financiers a été institué par l’article 92 de la Loi sur l’Auto-
rité des marchés financiers (chapitre A-33.2);

attendu que le premier alinéa de l’article 110 de 
cette loi prévoit notamment que le président du Tribunal 
soumet chaque année au ministre des Finances les pré-
visions budgétaires du Tribunal pour l’exercice finan-
cier suivant, selon la forme, la teneur et à l’époque que 
détermine le ministre et que ces prévisions sont soumises  
à l’approbation du gouvernement;

attendu que le premier alinéa de l’article 114 de cette 
loi prévoit que les sommes requises pour l’application des 
dispositions relatives du titre IV de cette loi sont portées 
au débit du fonds du Tribunal administratif des marchés 
financiers;

attendu que le paragraphe 1° du deuxième alinéa 
de l’article 114 de cette loi prévoit que ce fonds est 
constitué des sommes versées par l’Autorité des marchés 
financiers dont le montant et les modalités de versement 
sont déterminés par le gouvernement;

attendu que les revenus et les dépenses du Tribunal 
administratif des marchés financiers pour l’exercice finan-
cier 2018-2019 sont de 3 842 917 $;

attendu qu’il y a lieu d’approuver les prévisions  
budgétaires du Tribunal administratif des marchés finan-
ciers et de déterminer le montant et les modalités de  
versement des sommes que l’Autorité des marchés finan-
ciers verse au fonds du Tribunal administratif des marchés 
financiers pour l’exercice financier 2018-2019;

iL est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

que les prévisions budgétaires du Tribunal administra-
tif des marchés financiers pour l’exercice financier 2018-
2019, annexées à la recommandation ministérielle du  
présent décret, et selon lesquelles les revenus et les 
dépenses du Tribunal administratif des marchés finan-
ciers, qui sont de 3 842 917 $, soient approuvées;

que l’Autorité des marchés financiers verse au fonds du 
Tribunal administratif des marchés financiers la somme 
de 3 312 917 $ payable à la date de la prise du présent 
décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré Fortier

69107

Gouvernement du Québec

Décret 942-2018, 3 juillet 2018
concernant le renouvellement du mandat de  
Me Jean-Pierre Cristel comme membre et vice-président 
du Tribunal administratif des marchés financiers

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 97 de 
la Loi sur l’Autorité des marchés financiers (chapitre A-33.2), 
le Tribunal administratif des marchés financiers est composé 
de membres nommés par le gouvernement dont il détermine 
le nombre;

attendu qu’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 97 de cette loi, le mandat d’un membre est d’une durée 
de cinq ans;
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attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 99 
de cette loi, le gouvernement désigne, parmi les membres 
du Tribunal, des vice-présidents dont il détermine le 
nombre;

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 101 
de cette loi, le gouvernement fixe la rémunération, les 
avantages sociaux et les autres conditions de travail des 
membres du Tribunal;

attendu qu’en vertu de l’article 179 de la Loi concer-
nant principalement la mise en œuvre de certaines dispo-
sitions du discours sur le budget du 26 mars 2015 (2016, 
chapitre 7), à moins que le contexte n’indique un sens 
différent, dans toute loi, dans tout texte d’application de 
celle-ci ainsi que dans tout document, les mots « Bureau 
de décision et de révision » sont remplacés par « Tribunal 
administratif des marchés financiers »;

attendu que Me Jean-Pierre Cristel a été nommé 
membre et désigné vice-président du Bureau de déci-
sion et de révision par le décret numéro 1316-2013 du  
11 décembre 2013, que son mandat viendra à échéance le 
5 janvier 2019 et qu’il y a lieu de le renouveler;

iL est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

que Me Jean-Pierre Cristel soit nommé de nouveau 
membre et désigné vice-président du Tribunal adminis-
tratif des marchés financiers pour un mandat de cinq ans 
à compter du 6 janvier 2019, aux conditions annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré Fortier

Conditions de travail de Me Jean-Pierre 
Cristel comme membre et vice-président 
du Tribunal administratif des marchés 
financiers
Aux fins de rendre explicites les considérations et 
conditions de la nomination faite en vertu de la  
Loi sur l’Autorité des marchés financiers 
(chapitre A-33.2)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme Me Jean-Pierre 
Cristel, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps plein, 
comme membre et vice-président du Tribunal adminis-
tratif des marchés financiers, ci-après appelé le Tribunal.

Sous l’autorité du président et dans le cadre des lois 
et des règlements ainsi que des règles et des politiques 
adoptées par le Tribunal pour la conduite de ses affaires, il 
exerce tout mandat que lui confie le président du Tribunal.

Me Cristel exerce ses fonctions à Montréal.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 6 janvier 2019 
pour se terminer le 5 janvier 2024, sous réserve des dis-
positions de l’article 4.

3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS 
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

À compter de la date de son engagement, Me Cristel 
reçoit un traitement annuel de 147 602 $.

Ce traitement sera révisé selon les règles applicables 
à un vice-président d’un organisme du gouvernement du 
niveau 4 compte tenu des modifications qui y ont été ou 
qui pourront y être apportées.

3.2 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à Me Cristel 
comme vice-président d’un organisme du gouvernement 
du niveau 4 compte tenu des modifications qui y ont été 
ou qui pourront y être apportées.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Me Cristel peut démissionner de son poste de membre 
et vice-président du Tribunal, sans pénalité, après avoir 
donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du 
ministère du Conseil exécutif.



5226 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 25 juillet 2018, 150e année, no 30 Partie 2

4.2 Destitution

Me Cristel consent également à ce que le gouvernement 
révoque en tout temps le présent engagement, sans préavis 
ni indemnité, pour raisons de malversation, maladminis-
tration, faute lourde ou motif de même gravité, la preuve 
étant à la charge du gouvernement.

4.3 Échéance

Me Cristel peut continuer d’instruire une affaire dont il 
a été saisi et en décider malgré l’expiration de son mandat.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de Me Cristel se 
termine le 5 janvier 2024. Dans le cas où le ministre res-
ponsable a l’intention de recommander au gouvernement 
le renouvellement de son mandat à titre de membre et 
vice-président du Tribunal, il l’en avisera au plus tard  
six mois avant l’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de membre et vice-président du 
Tribunal, Me Cristel recevra, le cas échéant, une alloca-
tion de transition aux conditions et suivant les modalités 
prévues à la section 5 du chapitre II des Règles concer-
nant la rémunération et les autres conditions de travail des 
titulaires d’un emploi supérieur à temps plein.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

69108

Gouvernement du Québec

Décret 943-2018, 3 juillet 2018
concernant la nomination d’un membre indépen-
dant du conseil d’administration de la Caisse de dépôt 
et placement du Québec

attendu que le premier alinéa de l’article 5 de la Loi 
sur la Caisse de dépôt et placement du Québec (chapitre C-2) 
prévoit que les affaires de la Caisse de dépôt et placement 
du Québec sont administrées par un conseil d’administra-
tion composé d’un minimum de neuf membres et d’au plus 
quinze membres dont le président du conseil et le président 
et chef de la direction, lequel en est membre d’office, que 
les membres du conseil autres que le président du conseil et 
le président et chef de la direction sont nommés par le gou-
vernement, après consultation du conseil, pour un mandat 
d’au plus cinq ans et que le gouvernement fixe, selon le cas, 

le traitement, le traitement additionnel, les honoraires ou les 
allocations de tous les membres du conseil d’administration 
à l’exception du président et chef de la direction;

attendu que le premier alinéa de l’article 5.5 de 
cette loi prévoit notamment qu’au moins les deux tiers des 
membres du conseil d’administration, dont le président du 
conseil, doivent être indépendants;

attendu que l’article 5.6 de cette loi prévoit que les 
membres indépendants sont choisis en tenant compte du 
profil d’expertise et d’expérience établi, le cas échéant, par 
le conseil d’administration de la Caisse de dépôt et place-
ment du Québec;

attendu qu’il y a lieu de pourvoir un poste de membre 
indépendant du conseil d’administration de la Caisse de 
dépôt et placement du Québec;

attendu que le conseil d’administration de la Caisse 
de dépôt et placement du Québec a été consulté relativement 
à la nomination du membre indépendant désigné ci-après;

iL est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances :

que monsieur Sylvain Brosseau, président et chef de 
la direction, Gestion d’actifs Walter, Groupe de sociétés 
Walter, soit nommé membre indépendant du conseil d’admi-
nistration de la Caisse de dépôt et placement du Québec 
pour un mandat de quatre ans à compter des présentes;

que le décret numéro 610-2006 du 28 juin 2006 et ses 
modifications subséquentes concernant la rémunération des 
membres des conseils d’administration de certaines sociétés 
d’État, s’appliquent à monsieur Sylvain Brosseau.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré Fortier

69109

Gouvernement du Québec

Décret 944-2018, 3 juillet 2018
concernant le renouvellement du mandat de  
trois membres indépendantes du conseil d’administra-
tion de la Société des alcools du Québec

attendu que le premier alinéa de l’article 7 de la 
Loi sur la Société des alcools du Québec (chapitre S-13) 
prévoit que la Société des alcools du Québec est admi-
nistrée par un conseil d’administration composé de  
neuf à quinze membres, dont le président du conseil et le 
président-directeur général;
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